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Résumé : Dans le cadre des GERPLAN, une cinquantaine d’agriculteurs se sont engagés en 
2009, à travers les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET), à 
maintenir et à gérer de manière extensive près de 850 ha de prairie. Il vous est 
proposé d'autoriser le paiement à l’Agence de Service et de Paiement (ASP) de 
l’annuité 2009 d’une partie de ces contrats, soit un montant de 25.300,11 € pour 
environ 110 ha contractualisés. 

 

Lors du vote du BP 2010, l’assemblée départementale a souhaité poursuivre son soutien, à 
travers les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET), à l’opération « Eau et 
Territoire ». 
 
Cette action permet la mise en œuvre des GERPLAN à travers des contrats et des cahiers 
des charges visant le maintien et la gestion extensive des surfaces en herbe présentant un 
fort intérêt pour la collectivité.  
 
En effet, elles sont situées dans des secteurs à forts enjeux (coulées de boue, zones 
inondables, périmètres de protection des captages, biodiversité, paysage, …). 
 
En 2008, 750 ha de surfaces en herbe ont été engagés. Pour 2009, plus de 850 ha sont 
venus compléter le dispositif au profit d’un cadre de vie préservé, et 2010 devrait connaître 
le même succès. 
 
Le recouvrement des contreparties européennes et le versement des aides individuelles aux 
agriculteurs pour les MAET sont réalisés par l’Agence de Service et de Paiement (ASP), 
payeur unique des aides européennes pour la France. 
 
 
 
 



2/2 

 
L’article 7 de la convention relative à la gestion en paiement associé par l’ASP stipule : « La 
Direction Départementale des Territoires (DDT) communiquera au Département du Haut-Rhin 
(avec copie à l’ASP) annuellement, par mesure, une liste des dossiers individuels payables 
avec le montant à verser. Le versement des fonds par le Département du Haut-Rhin à l’ASP 
sera effectué sur la base de cette communication après délibération de la Commission 
Permanente  ». 
 
La DDT a transmis à notre collectivité la liste des contrats MAET pour lesquels un paiement 
est possible au titre de l’année 2009, car l’instruction est aboutie : il s’agit de  
29 exploitations pour environ 110 ha sous contrats (cf. tableau récapitulatif en annexe). 
 
Les contrats correspondants aux 700 ha complémentaires sont pour l’instant bloqués du 
fait d’un problème informatique au niveau des services de l’Etat (DDT) empêchant leur 
instruction. Un courrier a été transmis au Préfet demandant que ce problème soit résolu au 
plus vite. 
 
 
Je vous propose d’autoriser le paiement à l’ASP de l’annuité 2009 des 
mesures  agro-environnementales territorialisées (MAET) « Eau et Territoire » pour un 
montant total de 25.300,11 € pour environ 110 ha contractualisés, les crédits nécessaires 
étant imputés au  programme C851, chapitre 65, fonction 738, nature 65738 
(opération 2008/C851/13189). 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 




